














 1 «Prévention du risque routier au travail », 
texte adopté le 5 novembre 2003 
par la Commission des accidents du travail 
et des maladies professionnelles.

2 «Prévenir les accidents routiers de trajet » Texte adopté le 28 janvier 2004 
par la Commission des accidents du travail et des maladies professionnelles.













* Les véhicules utilitaires légers sont des véhicules moteur dont le poids autorisé en charge (PTAC) est inférieur ou égale à 3,5 tonnes, 
utilisé aux fins de transports d’objets utilitaires (marchandises, outillages, échantillons…). Ce parc comprend des breaks, des fourgonnettes, 
des camionnettes et des camions.
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